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   Annexe à la délibération n° 11 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Convention de Fourniture 

CONVENTION DE LA FOURNITURE DE LA CHALEUR 

ENTRE LE CENTRE HOSPITALIER DE LENS ET LA VILLE 

DE LENS POUR L ’ECOLE BERTHELOT.  
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CHAPITRE 1 

CONDITIONS GENERALES 

Article 1 Définition des Parties 

La présente Convention concerne : 

 

Le Centre Hospitalier de Lens, Etablissement Public de Santé 

99, route de la Bassée - SP 8 62307 Lens  Cedex 

62 300 LENS  

Tél : 03-21-69-12-34                      

Numéro FINESS :   620 100 685                    N° Siret : 266 209 329 00017  

Représenté par Monsieur Bruno DONIUS, en qualité de Directeur Général 

Ci-après dénommé « Centre Hospitalier de Lens »  

ET 

La ville de Lens 

A compléter 

 

 

 

 

Article 2 Objet de la Convention 

L’objet de la présente convention est d’encadrer la fourniture de chaleur de l’Ecole 

Berthelot, desservie par le Centre Hospitalier de Lens ; afin ce dernier puisse refacturer 

les consommations de l’école à la Ville de Lens. 

 

Dans cette refacturation, le coût de l’énergie (coût du MWh et des taxes et 

contributions) sera retranscrit dans le R1/R2, le coût de la maintenance dans le P2 et 
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le remplacement de matériel sera refacturé à l’euro, l’euro, sur présentation des 

factures. 

 

La ville de LENS a souhaité faire valoir la déchéance quadriennale. Le Centre 

Hospitalier refacturera donc les consommations de chauffage sur la période depuis 

le 1er janvier 2016. La redevance P2 ne sera facturée qu’à compter du 15 Septembre 

2021. 

 

Article 3 Conditions Générales du 

Service 

Les Conditions Générales de la Convention liant la Ville de Lens au Centre Hospitalier 

sont celles édictées par : 

- la Police d’Abonnement du Réseau de Chaleur Urbain de la Ville de Lens  

- le Marché d’exploitation sur l’ensemble des installations techniques, avec suivi et 

gestion de l’énergie, clauses d’intéressement et la garantie totale avec 

renouvellement des équipements, qui a pris effet le 15 septembre 2021 pour une 

durée de 4 ans, renouvelable deux fois, d’une année. 

 

Pour la période antérieure, le centre hospitalier de LENS refacturera en une fois les 

consommations d’énergie sur la base des relevés P1 de l’Ecole Berthelot du contrat 

d’exploitation précédent (1/01/2016 au 15/09/2021). Les consommations antérieures 

au 01/01/2016 ne seront pas refacturées à la ville de LENS. 

 

Article 4 Avenant ou Modification du 

Marché d’exploitation 

Tout avenant au Marché d’exploitation entraînant une modification de la convention, 

sera immédiatement applicable à l’Ecole Berthelot, après mise en œuvre par le Centre 

Hospitalier des mesures usuelles de communication auprès de la Ville. 
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Après la notification de tout avenant entraînant la modification de la Convention, la 

dernière version dûment datée de cette dernière est remise à la Ville dans les 15 jours 

suivant la Notification de l’Avenant au Centre Hospitalier. 

Article 5 Durée de la Convention  

La présente Convention prend effet rétroactivement au 1er janvier 2016. 

 

La durée de la Convention sera rendue caduque dès que les activités du centre 

hospitalier seront transférées sur son nouveau site ou dès lors que la ville de LENS 

aura opté et mis en service un autre mode de chauffage pour l’école BERTHELOT. 
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CHAPITRE 2 

CONDITIONS TECHNIQUES 

Article 1 Renseignements généraux 

concernant la Ville de Lens 

Nom ou Raison Sociale : 

Adresse de Facturation : 

Lieu de Fourniture : Ecole Berthelot 

Date de mise en service :  

Article 2 Caractéristiques générales du 

point de livraison 

Désignation du Bâtiment : Ecole Berthelot 

Adresse : 8 rue Auguste Lefebvre 62 300 Lens 

Usage du bâtiment : Enseignement 

Surface Totale Chauffée : 

Usage de la chaleur fournie : Chauffage  
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Article 3 Bases Techniques 

Besoin Annuel, donné à titre indicatif (source GRDF): 

  

 

 

 

Pour des températures ambiantes de 20°C. 

 

L’année 2023 n’est pas complète. 

 

Régime de Température : 

La chaleur est livrée dans les conditions générales suivantes : 

- Départ : maximum 90°C pour les conditions extérieures de base, soit -9°C 

- Retour : maximum 70°C pour les conditions extérieures de base, soit - 9°C. 

 

Article 4 Accès 

Etant donné que la sous-station alimentant l’école Berthelot se trouve dans l’enceinte 

du Centre Hospitalier, son accès sera conditionné à l’accord du Centre Hospitalier, 

avec présentation au PC Sécurité et en présence de l’exploitant du Centre 

Hospitalier. 

  

Année Consommation 

kWh DJU 20

2015 285 670              3 171                   

2016 310 850              3 278                   

2017 305 650              3 124                   

2018 286 200              3 078                   

2019 312 180              3 088                   

2020 269 486              2 917                   

2021 350 070              3 290                   

2022 302 090              2 899                   
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CHAPITRE 3 

CONDITIONS FINANCIERES 

Article 1 Redevances 

3.1.1 Principes 

 

La consommation de l’Ecole Berthelot sera gérée sous la forme d’une redevance R1/ 

R2, au comptage. Ce coût de la chaleur reprendra le coût de la chaleur livrée par le 

RCU de même que les pertes réseaux liées à son acheminement du point de livraison 

du Réseau urbain à la sous station Berthelot/Pedopsychiatrie. 

 

Le R1 en MWhutile sera alors la consommation relevée au Compteur Chaleur de 

l’Ecole Berthelot, majorée de 15% du fait de l’existence de pertes thermiques sur le 

réseau propre au Centre Hospitalier. 

 

Un pro rata est appliqué sur le R2, au regard des consommations de l’école par 

rapport au Centre Hospitalier ; à la hauteur de 2 %.  

 

Pour l’antériorité du 1er janvier 2016 au 15 septembre 2021, les consommations de 

l’Ecole Berthelot seront-elles aussi majorées des pertes réseaux thermiques de 15%.  

 

La maintenance liée à l’entretien du matériel (dont l’étalonnage du compteur) 

permettant la fourniture de chaleur à l’école sera gérée sous la forme d’une redevance 

P2. 

 

La garantie totale du matériel permettant la fourniture de chaleur à l’école sera gérée 

par refacturation à l’euro, l’euro ; sur présentation des factures des équipements 

remplacés. 
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3.1.2 Tarifs de base 

3.1.2.1 R1 

Le R1 sera refacturé , sur présentation des factures mensuelles R1 du RCU, à l’euro, 

l’euro. La consommation de chaque mois de l’école Berthelot, majorée de 15%, se 

verra appliquée le montant R1 du mois correspondant. 

3.1.2.2 R2 

Le R2 sera refacturé , sur présentation des factures mensuelles R2 du RCU, à l’euro, 

l’euro ; sur une base de 2% du R2 du Centre Hospitalier. 

3.1.2.3 P2 

La valeur de la redevance P2 annuelle au 15/09/2021 est de 300€HT.  

3.1.2.4 P3 

Il n’est pas prévu de redevance garantie casse sur les équipements en sous-station et 

repris sur le schéma fonctionnel. Néanmoins, en cas de remplacement nécessaire, le 

Centre Hospitalier refacturera à l’euro, l’euro, la remise en état, la réparation 

effectuée ; sous preuve de fourniture de la facture des travaux. 

 

A ce titre, le remplacement du compteur de calories de chauffage vétuste non pourvu 

de vanne dédiée sera remboursé par la ville de Lens au Centre Hospitalier de Lens 

pour un montant de 3 934,31 € TTC. 
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Article 2 Révision des Prix 

 3.2.1 Révision R1 

En toute transparence avec la Police d’Abonnement du Réseau de Chaleur Urbain , la 

révision du R1 est prévue comme ci-après. Le terme facturé mensuellement au Centre 

Hospitalier prend déjà en compte cette révision ; d’où la refacturation à l’euro, l’euro 

convenue. 

Formule applicable jusqu’au 01/07/2021 
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Formule applicable après le 01/07/2021 
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 3.2.2 Révision R2 

En toute transparence avec la Police d’Abonnement du Réseau de Chaleur Urbain, la révision 

du R2 est prévue comme ci-après. Le terme facturé mensuellement au Centre Hospitalier 

prend déjà en compte cette révision ; d’où la refacturation à l’euro,l’euro convenue sur une 

part de 2% du R2 global du Centre Hospitalier.  
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 3.2.3 Révision du P2 

En toute transparence avec le Marché d’exploitation qui lie le Centre Hospitalier avec 

son Titulaire, DALKIA, la révision du Poste P2 est prévue comme ci-après. Le Centre 

Hospitalier justifiera la révision annuelle de la redevance de l’école Berthelot via le 

coefficient de révision P2 du décompte annuel du marché d’exploitation. 

 

𝑃2 = 𝑃20 × [0,15 + 0,70 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,15 ×

𝐹𝑆𝐷1

𝐹𝑆𝐷10
] 

Avec : 

• ICHT-IME : la valeur indice connu du coût des « Industries Mécaniques 

et Electriques » – publié sur le site « le moniteur », du mois considéré (Base 

100 – décembre 2008). La valeur « hors effet CICE » sera considérée. 

• 𝑰𝑪𝑯𝑻 − 𝑰𝑴𝑬𝟎 : de valeur 127,8 publiée sur le site « Le Moniteur » en 

date du 8 janvier 2021 

• FSD1 : résultat de la valeur de l'indice connu EBI « Energies, Biens 

Intermédiaires et biens d’équipement » pondéré à 79% et de la valeur de 

l’indice TCH « services de Transport, Communications et Hôtellerie, cafés, 

restauration » pondéré à 21% – publié sur le site le « moniteur », du mois 

considéré (Base 100 – juillet 2004). 

• 𝐹𝑆𝐷10 : de valeur 128,3 publié sur le site du « Moniteur » en date du 30 

avril 2020. 
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Article 3 Modalités de facturation 

Les factures seront établies annuellement en un original et 2 copies adressées à la 

Ville de Lens aux dates suivantes pour les prestations R1/R2, P2 et P3. 

 

- Facture initiale pour la période 2016- 2023 : septembre 2024 

- Janvier de l’année n+1 pour la période de l’année n 

 

CHAPITRE 4 

CLAUSES DE REVOYURE 

Article 1 Raisons Techniques 

Dans le cas où l’école Berthelot souhaiterait bénéficier d’une température ambiante 

supérieure à 20°C, un avenant à la présente convention sera réalisé notamment pour 

la redevance de R2. 

Article 2 Raisons Financières 

Dans le cas où une modification des formules de révision ou tout autre condition 

financière adviendrait sur la convention qui lie le Centre Hospitalier avec le Réseau 

de Chaleur Urbain, un avenant à la présente convention sera réalisé. 
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CHAPITRE 5 

DOCUMENTS ANNEXES 

Les documents suivants sont annexés à la Convention : 

 

- Schéma fonctionnel 

- Photos de la sous station 

 

 

 

Fait à Lens, le                                

 

Pour le Centre Hospitalier     Pour la Ville de Lens 

 

    Le Directeur Général             à compléter 

 

        Bruno DONIUS 
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ANNEXE 1 – LE SCHEMA DE LA SOUS STATION 
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ANNEXE 2 – PHOTOS DE LA SOUS STATION 

 

Panoplie alimentant l’Ecole Berthelot  

 

 

Compteur d’Energie de l’Ecole Berthelot 

 

 


